
 

                      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contact inscriptions : Eric Birre / eric.birre@wanadoo.fr 
Renseignements organisation : Loïc Froger / froger.loic@neuf.fr 



 

                      

 

INFORMATIONS GENERALES 
 
 

 LES MODALITÉS D’INSCRIPTION 
 
La date limite d’inscription est fixée au samedi 12 avril 2025. 

Inscription par le formulaire joint. 

Des petits déjeuners et paniers repas peuvent être commandés, uniquement sur réservation jusqu’au 12 avril 

dernier délai (à régler à la buvette sur place par chèque ou espèces). 

Les inscriptions et commandes de restauration devront être adressées par mail à : archervoveen@gmail.com 

Merci de nous informer en cas de désistement ou de changement de composition d’équipes par mail à l’adresse 

ci-dessus. 

 
 

LA COMPÉTITION 
 
Cette compétition n’est ouverte qu’aux équipes de D2. 
 
La composition des équipes de D2 se fera selon le règlement de la FFTA. 
Les membres des équipes de D2 en catégorie U18 devront présenter un certificat de surclassement. 
Les qualifications seront tirées en rythme ABC. 
Tous les archers devront présenter leur licence au greffe. 
La tenue des archers devra respecter le règlement de la FFTA pour les équipes. 
 
 
 

 LIEU DE COMPÉTITION 
 
Stade Gilbert Poulain 
11 rue Texier Gallas, 28150 Voves   
Coordonnées GPS lat : 48.276, long : 1.629 
 

  PARKING :   à l’extérieur du stade et au parking  
         de l’école Elémentaire Jean Moulin  

                    (Espace du Le Faux Chapitre,  
         28150 Les Villages-Vovéens) 

 
 
 
 
 
 

 

 



 

                      

 

1ère manche de D2 2025  Programme 
 

Samedi 26 avril 
Début Déroulement Durée Fin 

17h Ouverture du Greffe 2h 19h 

17h Entraînement officiel 2h 19h 

 
Dimanche 27 avril 

Début Déroulement Durée Fin 

8h Ouverture du Greffe 1h30 9h30 

8h45 Réunion des capitaines d’équipes 15mn 9h 

9h Échauffement – (3 volées d’entraînement) 30mn 9h30 

9h30 2 x 70m – rythme ABC 2h30 12h 

 Repas – Mise en place – Contrôle des scores 1h  

13h Entraînement par équipe (3 volées) 15mn 13h15 

13h15 1er match 30mn 13h45 

13h45 2ème match 30mn 14h15 

14h15 3ème match 30mn 14h45 

14h45 Pause 15mn 15h 

15h 4ème match 30mn 15h30 

15h30 5ème match 30mn 16h 

16h Fin de la compétition   

 
 
 
 



 

                      

 

FEUILLE D’INSCRIPTION ÉQUIPE 
TIR EXTÉRIEUR D2 – VOVES – Groupe 1 

26 ET 27 AVRIL 2025 
 
 

Merci de compléter une feuille par équipe 
 

Fiche à compléter et renvoyer par mail jusqu’au SAMEDI 12 AVRIL 2025 INCLUS 
à l’adresse : archervoveen@gmail.com 

 
 

Nom du club …………………………………………………………………………… 
 

Ville ……………………………………………………… 
 

Agrément FFTA :  …………../…………../………….. 
 
  

     Équipe Féminine      Équipe masculine 
 
  
 N° de licence Nom et Prénom 

1 
  

2 
  

3 
  

4 
  

Coach 
  

 
Attention : les U18, ne tirant pas habituellement à la distance de 70m, devront présenter 

 un certificat médical de surclassement (voir réglementation). 



 

                      

 

Commande de panier repas 

Réservation obligatoire avant samedi 12 avril 2025 
A adresser à : archervoveen@gmail.com 

 
Archers : - 
   - 
   - 
   - 
   - 
 
 
Club :  - 
 
 
Date :  - 
 
 
 

 
2 Sandwichs  

au choix 

-Jambon/Beurre/Fromage  
-Jambon/Beurre  
-Rillettes  
-Rosette  
-Fromage  

Accompagnement -1 paquet de chips  
Boisson 50cl -1 petite bouteille d’eau  

 

1 Dessert 
au choix 

-Gâteau  
-Pomme  
-Banane  

 
Prix : 9 Euros Nombre de paniers  

 Prix total  
 



 

                      

 

Commande petit déjeuner 
Réservation obligatoire avant samedi 12 avril 2025 

A adresser à : archervoveen@gmail.com 
 

Archers : - 
   - 
   - 
   - 
   - 
 
 
Club :  - 
 
 
Date :  - 
 
 
 

2 Viennoiseries  
au choix 

-Croissant  
-Pain au chocolat  

 

1 Boisson 30cl 
au choix 

-Café  
-Chocolat chaud  
-Thé  

 
Prix : 5 Euros Nombre de petit 

déjeuner 
 

 Prix total  
 

 


